
 
 

 

 

Résumé du système de zonage de Parcs Canada 
 

En quoi consiste le système de zonage des parcs? 
Le système de zonage est une méthode de classement des eaux et des terres situées dans les parcs en 
fonction des exigences relatives à la protection de l’écosystème et des ressources culturelles, ainsi que 
de la mesure dans laquelle ils peuvent être le lieu d’expériences offertes aux visiteurs et sont appropriés 
pour ces expériences. Le zonage fournit une orientation sur les activités des visiteurs et des 
gestionnaires du parc. Les différentes zones guident la perception du visiteur à l’égard du parc et des 
endroits où certaines activités peuvent être pratiquées.  

Résumé du système de zonage 
Zone But Gestion 

I  
Préservation 
spéciale 

Certains secteurs ou éléments nécessitent 
une protection spéciale parce qu'ils 
contiennent ou abritent des caractéristiques 
naturelles ou culturelles uniques, menacées 
ou en voie de disparition, ou parce qu'ils 
comptent parmi les meilleurs exemples de 
caractéristiques d'une région naturelle. 

- La préservation est la priorité.  
- L'accès et la circulation en véhicule à 

moteur sont interdits. L’accès interne se 
fait par des moyens non motorisés. 

II 
Milieu 
sauvage 

Vastes secteurs qui représentent bien une 
région naturelle et qui seront conservés à 
l'état sauvage. 

- Activités récréatives en plein air qui 
dépendent des écosystèmes du parc, qui 
ne dépassent pas leur capacité et qui 
n'exigent qu'un minimum de services ou 
d'installations rudimentaires. 

III 
Milieu 
naturel 

Secteurs naturels qui peuvent accueillir des 
activités en plein air à faible densité 
nécessitant un minimum d’installations. 

- Activités récréatives en plein air exigeant 
un minimum de services et 
d'installations rustiques. 

- L’accès en véhicule à moteur peut être 
permis, de préférence sous la forme de 
transport en commun. 

IV 
Loisirs et 
plein air 

Secteurs restreints qui peuvent accueillir une 
vaste gamme d’activités favorisant la 
compréhension, l’appréciation et la 
jouissance des valeurs patrimoniales du parc 
ainsi que les installations et services 
essentiels connexes. 

- Activités en plein air nécessitant des 
installations. 

- L’élément le plus caractéristique de cette 
zone est l’accès direct en véhicule à 
moteur. 

V 
Services du 
parc 

Secteurs du parc national où l’on trouve une 
concentration de services aux visiteurs et 
d’installations connexes. 

- Non pertinent pour le parc national de la 
Péninsule-Bruce. 

 


